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SOMMAIRE
Ce rapport exhorte à une action  
immédiate afin d’assurer une gestion 
sécuritaire et durable des batteries de 
véhicules électriques en fin de vie dans 
les véhicules. 
L’écosystème de réutilisation et de recyclage des  
batteries de véhicules électriques évolue rapidement. 
Il est porteur de forte croissance au Canada et de 
promesses quant aux avantages pour l’environnement, 
l’économie et la sécurité énergétique. Mais comme 
ce rapport l’indique en détail, le secteur fait face à 
de nombreux défis technologiques, réglementaires et 
économiques.  

Se fondant sur une analyse documentaire exhaustive  
et des entrevues avec des spécialistes de l’industrie,  
des organisations non gouvernementales et  
le milieu universitaire, ce rapport souligne neuf  
recommandations pour stimuler la capacité du  
Canada à réutiliser et à recycler efficacement et  
de manière sécuritaire les batteries de véhicules  
électriques. Ces recommandations invitent toutes  
les parties prenantes à travailler ensemble pour  
structurer, optimiser et développer le secteur de  
réutilisation et de recyclage des batteries de véhicules 
électriques au Canada. 

Dans la poursuite d’un avenir durable, 
les gouvernements fédéral et provincial 
au Canada ont investi des milliards de 
dollars dans la transition aux véhicules 
électriques dans la volonté de diriger le 
pays vers un secteur de transport  
décarboné. 
 
Ces investissements ont déclenché un dialogue  
national sur les aspects en amont de la transition  
aux véhicules électriques, à partir des préoccupations  
environnementales envers l’extraction de minéraux  
critiques, aux possibilités économiques découlant  
de la fabrication de batteries de véhicules électriques  
au pays. Toutefois, les impacts en aval de cette  
transition demeurent inexplorés. Sur la route du  
progrès, le Canada cherche à maximiser son  
rendement du capital investi dans la fabrication de 
véhicules électriques, et le moment est venu de se 
préparer à la prochaine phase : la gestion des batteries 
de véhicules électriques en fin de vie dans les véhicules. 
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RECOMMANDATIONS

Assurer des  
conditions propices 
et renforcer la  
capacité

1
 Favoriser des conditions de marché pour soutenir le secteur 
de réutilisation et de recyclage des batteries au Canada

2
 Inciter les fabricants de batteries à concevoir en fonction de 
la circularité

3
 Accélérer la recherche et le développement au Canada sur 
les technologies de réutilisation et de recyclage des batteries

Favoriser la  
meilleure avenue 
pour les batteries 
en fin de vie dans 
les véhicules

4
Mettre en place une démarche coordonnée de reprise des 
producteurs pour la gestion des batteries de VÉ en fin de vie 
dans les véhicules

5
 Assurer que les évaluations de l’état de santé sont plus  
standardisées et facilement accessibles aux consommateurs 
et aux intervenants dans l’écosystème des batteries de VÉ

6

 Former un groupe consultatif d’experts pour développer 
conjointement des lignes directrices afin d’assurer des 
avenues adéquates pour les batteries en fin de vie dans les 
véhicules

7  Introduire un système de passeport pour les batteries

Assurer le 
démantèlement, 
l’entreposage et 
le transport de 
manière sécuritaire 
et économique

8
Développer et promouvoir des programmes de formation 
exhaustifs et accessibles pour la manipulation des batteries 
de VÉ de manière sécuritaire

9
 Simplifier la réglementation sur le transport et l’entreposage 
et l’harmoniser avec celle des États-Unis

Action Canada
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INTRODUCTION
La transition aux véhicules électriques 
(VÉ) entraînera un nombre grandissant 
de batteriesi qui arriveront au stade de 
fin de vie dans les véhiculesii et doivent 
être recyclées ou réutilisées pour des 
usages secondaires.
Une masse critique de batteries en fin de vie dans les 
véhicules n’émergera que dans les années suivant  
une augmentation des taux d’adoption des VÉ, mais  
l’occasion se présente maintenant d’élaborer des  
politiques qui misent sur l’élan du secteur de  
réutilisation et de recyclage des batteries, et  
d’adapter les infrastructures de manière responsable 
afin de répondre aux demandes futures dans ces  
domaines. Actuellement, il n’existe pas de régime  
politique national exhaustif au Canada qui tient  
entièrement compte des exigences économiques,  
réglementaires, environnementales et techniques d’une 
gestion efficace des déchets de batteries des véhicules 
électriques. 

Les politiques qui favorisent la circularitéiii, y  
compris la réutilisation et le recyclage des batteries  
et de leurs minéraux critiques de manière efficace,  
rentable et sécuritaire, permettent d’assurer la  
viabilité de la transition aux véhicules électriques  
des points de vue économique et environnemental.  
Ceci influence la vitesse de décarbonation,  
l’approvisionnement de minéraux critiques ainsi que la 
viabilité et la durabilité environnementale de plusieurs 
milliards de dollars d’investissements du Canada dans la 
fabrication de batteries. Autrement dit, le Canada a une 
excellente occasion de démontrer du leadership et de 
faire progresser ses objectifs en matière de changements 
climatiques, de développement des ressources  
naturelles durables, de croissance économique et de  
perfectionnement de la main-d’œuvre, en développant 
un écosystème robuste de réutilisation et de recyclage 
des batteries de véhicules électriques. 

Ce rapport explore le contexte national et international 
de réutilisation et de recyclage des batteries de véhicules 
électriques, de même que les défis économiques,  
réglementaires et techniques auxquels ce secteur  
fait face. Il fait valoir que le Canada, à titre d’acteur  
principal d’un marché de l’automobile intégré en 
Amérique du Nord, doit poursuivre un cadre politique 
global qui veille à la gestion des batteries de véhicules 
électriques de manière durable lorsqu’elles atteignent 
leur fin de vie dans le véhicule, renforçant ainsi la  
position concurrentielle du Canada dans l’écosystème 
des batteries de véhicules électriques.

Le gouvernement du Canada définit 
les véhicules zéro émission comme 
étant des véhicules électriques à  
batterie, des véhicules hybrides  
rechargeables et des véhicules à pile 
combustible qui fonctionnent avec  
un moteur à combustion interne  
sans émettre de gaz à effet de  
serre. L’usage du terme « véhicule 
électrique » dans ce rapport comprend 
les véhicules électriques à batterie et 
les véhicules hybrides rechargeables.

i Dans ce rapport, batterie de véhicule électrique réfère au bloc-batterie à l’intérieur d’un véhicule électrique, un ensemble de modules de 
batterie connectés qui fonctionnent en une seule entité. Les modules de batterie sont un groupe d’éléments de batterie, et un élément est une 
unité individuelle rechargeable dans un module. 
ii Fin de vie dans le véhicule décrit « un bloc-batterie dont la vie utile dans un véhicule est parvenue à la fin et qui est prêt pour un parcours 
le long de l’une des avenues », dont la réparation, la remise à neuf, la revente “tel quel”, la réutilisation, directement au recyclage, tandis  
que fin de vie réfère à « un bloc-batterie dont la vie utile entière est parvenue à la fin et qui est prêt pour le recyclage ». (ACCV et Appel à  
Recycler Canada, Inc. (2022). Electric Vehicle Battery Management at End-of-Vehicle Life: A Primer for Canada, p. 11). 
iii La circularité est le principe de conserver une ressource « en usage » aussi longtemps que possible et ensuite de chercher des moyens de la 
réutiliser, de la transformer ou de la recycler de sorte qu’elle entre de nouveau dans la chaîne d’approvisionnement plutôt que de devenir un 
déchet.

Photo: batterie d’une Nissan Leaf, H.Kashioka,  CC-BY-SA-3.0
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Le secteur du transport est responsable de 25 % des émissions de carbone au Canada. Plus de 70 % des  
émissions liées au transport proviennent de véhicules à passagers et de véhicules routiers de marchandises,1 
ce qui signifie qu’un passage aux véhicules électriques est un élément crucial des efforts de décarbonation au 
pays. Le Plan de réduction des émissions pour 2030 établit une cible obligatoire exigeant que 100 % des ventes 
de nouveaux véhicules légers et de camions légers à passagers soient des véhicules zéro émission d’ici 2035.  
De plus, le gouvernement fédéral a annoncé en décembre 2023 la norme sur la disponibilité des véhicules  
électriques, exigeant que les véhicules zéro émission (VZÉ) représentent au moins 20 % de tous les véhicules 
légers vendus à partir de l’année modèle 2026, ces exigences augmentant à 60 % d’ici 2030 et à 100 % d’ici 
2035.2

Conformément à ces cibles, et en réponse aux mesures incitatives fédérales, provinciales et territoriales en 
matière de véhicules électriques,4 le nombre de véhicules électriques au Canada augmente. Tandis que les 
véhicules électriques ne comptent que pour 1,4 % du nombre total de véhicules immatriculés au Canada, plus de 
345 000 véhicules légers en 2022, les véhicules électriques représentaient tout juste plus de 10 % de toutes les 
immatriculations de véhicules automobiles neufs au cours des neuf premiers mois de 2023.  

1.1 - TRANSITION AUX VÉHICULES ÉLECTRIQUES

Figure 1 – Cibles annuelles de ventes réglementées de VZÉ3
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Une batterie est considérée en fin de vie dans le  
véhicule lorsqu’elle retient moins de 80 % de sa charge.7  
Lorsque la batterie du véhicule électrique est retirée du 
véhicule, en raison de dommages ou de la durée de vie, 
elle peut être réutilisée (pour un usage différent ou une 
application de seconde vie hors d’un véhicule, comme le 
stockage d’énergie), recyclée (pour récupérer et réutiliser 

des matières brutes et des minéraux), ou mise au rebut 
(par l’entremise d’incinération ou dans de rares cas, 
sites d’enfouissement). Veiller à ce que les batteries  
de véhicules électriques soient gérées de manière  
appropriée en fin de vie du véhicule, demeure  
déterminant pour soutenir la durabilité des véhicules 
électriques comme moyen de transport.

Figure 3 - Cycle de vie des batteries de VÉ8 
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Plusieurs avantages sont associés à une gestion adéquate des batteries en fin de vie dans les véhicules :

Réduction des émissions de gaz à effet de serre et des  
dommages environnementaux causés par les batteries de VÉ
La réutilisation et le recyclage des batteries en fin de vie dans les véhicules contribuent aux efforts de décarbonation et 
peuvent atténuer certains de leurs impacts négatifs sur l’environnement. Le recyclage de minéraux critiques est moins 
intensif au niveau du carbone que l’extraction de nouveaux matériaux. Les minéraux critiques recyclés ne répondront 
pas à la demande pour une transition complète aux véhicules électriques, mais ils peuvent réduire la demande pour 
de nouveaux minéraux. On estime que le recyclage de batteries de VÉ pourrait réduire la demande de minéraux  
critiques de 3 % dans le monde en 2030, atteignant 28 % en 2050. Les batteries de VÉ réutilisées peuvent aussi servir 
de systèmes de stockage d’énergie renouvelable qui remplacent les systèmes à combustible fossile. En général, la 
gestion adéquate des batteries en fin de vie dans les véhicules permet d’assurer que les matières dangereuses dans 
les batteries sont détournées des sites d’enfouissement.  

Développer une économie verte
La réutilisation et le recyclage des batteries de VÉ comportent des avantages 
économiques, créent de nouveaux emplois pour la main-d’œuvre hautement 
qualifiée et favorisent la croissance du PIB. Clean Energy Canada estime que 

d’ici 2030, le recyclage des batteries pourrait créer plus de 3 200 emplois au 
Canada et ajouter 281 millions de dollars directement au PIB. Ceci ne tient pas 

compte de l’impact économique découlant de la réutilisation des batteries, 
ce qui est un facteur du marché de stockage d’énergie renouvelable en forte 

croissance. À mesure que la transition aux véhicules électriques s’accélère 
après 2030, les possibilités économiques et de main-d’œuvre dans le secteur 

des batteries en fin de vie dans les véhicules continueront d’augmenter.

Sécuriser les chaînes  
d’approvisionnement nationales
Le recyclage, ou « mine urbaine », des batteries de VÉ permet au Canada de  
compléter son approvisionnement national de minéraux critiques pour la  
fabrication, minimisant la pression au début de la chaîne de valeur des batteries et 
diminuant la dépendance à des chaînes d’approvisionnement internationales. Ceci 
est considérable parce que l’approvisionnement national de minéraux critiques 
soutient la sécurité énergétique du Canada, réduisant la dépendance à des chaînes 
d’approvisionnement de minéraux critiques volatiles. À l’heure actuelle, la Chine 
domine la chaîne d’approvisionnement mondiale, plaçant le Canada en position  
de vulnérabilité en raison de l’incertitude de l’approvisionnement et des  
positions politiques.

Si les batteries en fin de vie dans les véhicules sont mal gérées, le Canada ne sera pas bien positionné pour tirer parti 
de ces avantages.

Photo: David Baillot/UC San Diego Jacobs School of Engineering
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1.2 - L’ÉCOSYSTÈME ACTUEL DES BATTERIES 
DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES
En 2023, le gouvernement fédéral et les gouvernements de l’Ontario et du Québec ont engagé près de 40 milliards de 
dollars pour inciter les entreprises internationales de batteries de VÉ à établir des usines de fabrication au Canada.iv  
Le directeur parlementaire du budget estime à 5,8 milliards de dollars le manque à gagner en matière d’impôt fédéral 
et provincial sur le revenu des sociétés, en raison de ces subventions.9 

iv Ce chiffre comprend 37,7 milliards de dollars en subventions pour la construction et la production, comme indiqué dans la Figure 4, de 
même que 2,07 milliards de dollars pour le traitement et la fabrication de matériaux de batteries, divisés entre quatre sites à Bécancour,  
Granby, Québec et Loyalist Township, Ontario.
v L’hydrométallurgie est une démarche de recyclage de batteries utilisant des acides pour dissoudre et extraire les métaux désirés des  
batteries.
vi Glencore explore l’utilisation de la capacité excédentaire de fonte pour extraire du nickel et du cobalt des batteries de VÉ.

 

Volkswagen /  
PowerCo SE  
(St. Thomas, ON)

Northvolt  
(Saint-Basile-le-Grand 
et McMasterville, QC)

NextStar Energy -  
LG Energy Solutions /  

Stellantis 
(Windsor, ON)

Total

Construction 1,2 G$ 2,7 G$ 1,0 G$ 4,9 G$

Subventions à 
la production 13,2 G$ 4,6 G$ 15,0 G$ 32,8 G$

Total 14,4 G$ 7,3 G$ 16,0 G$ 37,7 G$

Figure 4 - Investissements dans la fabrication de batteries10 

Ces investissements mettent l’accent sur la  
fabrication ou l’assemblage de batteries de VÉ. À  
l’inverse, les entreprises canadiennes œuvrant dans  
les domaines de réutilisation ou de recyclage n’ont  
bénéficié que d’un soutien limité. L’investissement le 
plus important provient du gouvernement du Québec  
qui a investi 22,5 millions de dollars dans Lithion  
Technologies, divisés entre des actions et des  
subventions.11 RecycLiCo a reçu 75 000 $ du programme 
fédéral d’aide à la recherche industrielle12 et le  
gouvernement de la Colombie-Britannique a octroyé 
320 000 $ à Moment Energy par l’entremise d’un 
programme CleanBC.13 Le budget 2023 a annoncé un 
crédit d’impôt remboursable à l’investissement dans 
la fabrication de technologies propres de 30 % pour le 
coût des équipements utilisés dans le but de fabriquer 
des technologies propres ou d’extraire, de traiter ou de 
recycler des minéraux critiques, ce qui pourrait fournir 
un soutien additionnel au secteur.14

La capacité opérationnelle du Canada pour le recyclage 
des batteries de VÉ est limitée. Cirba Solutions à Trail  

en Colombie-Britannique, exploite la seule usine de  
recyclage commercial de batteries au lithium qui  
accepte les batteries de VÉ, bien que cette usine recycle  
également des batteries au lithium-ion de produits  
domestiques. Li-Cycle a précédemment exploité une 
usine de recyclage commercial de batteries de VÉ à 
Kingston, Ontario, mais a interrompu ses opérations  
en novembre 2023.15 RecycLiCo a une usine de  
démonstration à Vancouver, Colombie-Britannique. 
Lithion Technologies a une usine de démonstration 
et construit une usine commerciale d’extraction de 
minéraux critiques à St-Bruno-de-Montarville, Québec, 
avec l’intention d’ouvrir une usine hydrométallurgique 
en 2026.v Certaines entreprises au Canada participent 
également au recyclage des batteries de VÉ au Canada, 
dont Glencore, bien qu’il ne s’agisse pas de son domaine 
d’activité principal.vi 

De même, le paysage de réutilisation des batteries de VÉ 
est encore émergent. Les entreprises canadiennes  
comme Moment Energy, EVB360 et Exro Technologies, 
sont des chefs de file dans cette industrie naissante, 

Charge Positive: Maximiser l’écosystème de réutilisation et de recyclage des batteries de véhicules électriques au Canada

12



Lithion Technologies
Lithion Technologies, dont le siège social est au Québec, 
déchiquète des blocs-batteries pour produire un  
concentré de minéraux critiques connu sous le nom  
de « masse noire ». La masse noire est traitée par sa  
technologie d’hydrométallurgie brevetée pour récupérer 
du lithium, du cobalt et du nickel de qualité batterie, 
ainsi que du graphite et du manganèse. À l’aide de cette 
méthode, Lithion parvient à récupérer plus de 95 % de 
minéraux critiques de ces batteries. 

Photo: ICM

développant des technologies novatrices pour des  
applications de seconde vie comme le stockage  
d’énergie et l’optimisation de réseaux.

Le Canada ne dispose pas d’un cadre réglementaire  
national pour les batteries en fin de vie dans les 
véhicules. Certaines provinces ont fait des efforts dans 
la responsabilité élargie des producteurs (REP), « un 
instrument de politique environnementale selon laquelle 
la responsabilité d’un producteur pour un produit est 
élargie au stade après consommation de son cycle de  
tvie »,16 dont les résultats sont partagés.17 En 2021,  
la Colombie-Britannique a élargi son plan d’action  
quinquennal REP pour inclure les batteries de VÉ à titre 
de catégorie de produits, exigeant des producteurs de 
gérer la collecte et le recyclage. Les détails sont à suivre, 
mais le plan REP reconnaît l’importance de réutiliser  
les batteries de VÉ et remarque qu’une approche  
progressive est préférable, avec des plans visant à  
rendre la REP fonctionnelle pour les batteries de VÉ  
d’ici 2026.18

Le Québec a cherché à mettre en œuvre un cadre  
réglementaire provincial en 2021, proposant  
des mesures au titre de la Loi sur la qualité de  
l’environnement. Ces mesures comprenaient  
l’amélioration de l’identification et de la traçabilité des 
batteries de VÉ, la création d’une organisation sans but 
lucratif pour gérer les batteries en fin de vie dans les 
véhicules et l’interdiction d’activités comme la revente 
de batteries de VÉ aux fins de réutilisation. Il a imposé 
le retrait des batteries dans les véhicules après 10 ans, 
peu importe leur rendement, une mesure qui entre  
autres,19 a reçu une forte opposition en raison de sa  
limite arbitraire de la durée de vie d’une batterie.20  
En 2022, le Québec est passé à un projet de gestion 
volontaire de batteries en fin de vie dans les véhicules, 
financé par les fabricants de VÉ, lequel est devenu 
fonctionnel en juin 2023. Selon ce projet, une  
personne en possession d’une batterie en fin  
de vie dans le véhicule doit remettre la batterie  
à un détenteur autorisé de batteries (par exemple,  
entreprises de démantèlement de véhicules et  
de recyclage de véhicules, des garages et des  
concessionnaires). Le détenteur de la batterie contacte 
ensuite le fournisseur de services qui a été établi par le 
fabricant du véhicule pour la collecte sans frais.vii  
Le programme complète les collectes existantes de 
batteries de VÉ effectuées par les fabricants pour les 
garanties, les rappels ou la remise à neuf.

vii Le programme est une collaboration entre des fabricants de véhicules et Appel à Recycler Canada, Inc. et comprend une plateforme en ligne 
pour orienter les détenteurs de batteries durant le processus.

Moment Energy
Établie à Coquitlam, Colombie-Britannique, Moment  
Energy fournit des systèmes de stockage d’énergie  
sur batteries (BESS) propres, abordables et fiables en  
réutilisant les batteries de VÉ pour des applications de 
seconde vie, prolongeant la vie des batteries de sept à  
dix ans. Leurs systèmes BESS peuvent aider à réduire  
la consommation de combustibles fossiles dans des  
communautés hors réseau ou à mieux soutenir les 
infrastructures des réseaux faisant face à des demandes 
grandissantes. 

Photo: Moment Energy
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UNION EUROPÉENNE 

L’Union européenne (UE) est un chef de file dans la 
réglementation entourant les déchets de batteries. Le 
Règlement 2023/1542 de l’UE, mis en place en 2023, 
s’applique à tous les « exploitants économiques » et 
couvre tous les types de batteries, y compris celles des 
véhicules électriques.viii Il contient des cibles pour le 
recyclage des minéraux critiques, établit un modèle  
REP, interdit l’envoi des batteries dans des sites  
d’enfouissement et impose le retrait des batteries en  
fin de vie dans les véhicules « sans frais » pour les 
consommateurs.21 La réglementation prévoit également 
un « passeport numérique pour les batteries » qui  
contient des renseignements sur le modèle des  
batteries, le but, la capacité, le rendement, la durabilité 
et la composition chimique.22

CHINE
La Chine domine dans le recyclage des batteries au  
lithium-ion avec trois fois plus de capacité de recyclage 
que tous les autres pays23 et plus de la moitié des  
nouveaux brevets dans le monde dans ce domaine 
depuis 2001.24 Le plan REP de la Chine a été lancé en 
2017 et indique son avenue pour accroître le recyclage.25 
Les producteurs et les importateurs de batteries, surtout 
les fabricants d’équipements d’origine (FEO), sont  
responsables d’établir et d’exploiter des systèmes de  
recyclage. Les usines de recyclage doivent obtenir les 
permis environnementaux et respecter des normes 
strictes. La Chine met en place également un système  
de traçabilité des batteries de VÉ.26

ÉTATS-UNIS
Les États-Unis tirent de l’arrière dans la  
réglementation des batteries en fin de vie dans les 
véhicules, mais dominent dans les investissements, 
particulièrement par l’entremise de la Loi sur la  
réduction de l’inflation (Inflation Reduction Act (IRA)). En 
juillet 2023, le département de l’Énergie des États-Unis 
a alloué 192 millions de dollars américains au recyclage 
des batteries au lithium-ion.27 Des subventions et des 
prêts récents comprennent la somme de 75 millions de 
dollars américains pour élargir une usine de recyclage 
de batteries en Ohio28 et un prêt de 2 milliards de dollars 
américains pour un campus de matériaux de batteries au 
Nevada.29 Li-Cycle, une entreprise canadienne, a reçu  
un engagement de prêt conditionnel de 375 millions  
de dollars américains pour sa première installation  
commerciale d’hydrométallurgie près de Rochester,  
New York,30 bien que le projet soit en attente en raison 
de la montée des coûts de construction.31 L’IRA souligne 
également des crédits d’impôt aux acheteurs pouvant 
aller jusqu’à 7 000 dollars américains si le véhicule 
électrique nouvellement acheté satisfait aux critères de 
quantité de minéraux critiques dans les composants de 
la batterie qui augmentent chaque année. Ces crédits 
visent à promouvoir l’extraction de minéraux, le  
traitement des minéraux, le recyclage des minéraux et  
la réutilisation des matériaux en Amérique du Nord.32 

viii Le Règlement de l’UE mise sur le cadre pour les batteries, la Directive 2006/66/EC (« la Directive sur les batteries 2006 »).
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DÉFIS
L’investissement considérable des 
États-Unis dans la réutilisation et le 
recyclage des batteries de VÉ crée de 
solides incitations pour les entreprises 
canadiennes à étendre leurs activités 
au sud de la frontière, profitant ainsi 
d’un marché plus vaste et d’un soutien 
gouvernemental attractif. Toutefois, 
ceci entraîne des défis pour le Canada, 
dont l’exode de propriété intellectuelle 
et d’emplois qualifiés, une disponibilité 
réduite de produits pour les  
consommateurs à la recherche de  
batteries transformées et une chaîne 
de fabrication et d’approvisionnement 
qui dépend davantage de sources 
étrangères, même pour les minéraux 
critiques recyclés.  
 
Les gouvernements du Canada, de l’Ontario et du  
Québec ont massivement investi afin d’attirer  
des entreprises étrangères pour la fabrication et  
l’assemblage de batteries de VÉ, mais des efforts  
semblables sont requis pour la réutilisation et le  
recyclage de batteries de VÉ. Négliger le développement 
des infrastructures au pays et l’expertise technique dans 
ces domaines est une occasion manquée pour le Canada 
de maximiser son rendement sur les investissements 
dans la fabrication de batteries, tout en cédant d’autres 
aspects importants de la chaîne d’approvisionnement à 
d’autres pays.

2.1 - DÉFIS ÉCONOMIQUES
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L’écosystème de réglementation au Canada n’est pas 
optimal pour la réutilisation et le recyclage des batteries 
de VÉ. Sans un cadre exhaustif, la gestion des batteries 
en fin de vie dans les véhicules est floue, traitée au cas 
par cas et vulnérable face aux forces du marché.33 Un 
scénario de batteries en fin de vie dans les véhicules 
est principalement motivé par la valeur de revente,34 
représentant un risque que les batteries endommagées, 
de petits formats ou comprenant des matériaux de faible 
valeur qui sont moins rentables à recycler, pourraient  
ne pas être gérées de manière durable. Se fier aux  
moteurs de l’économie sans un cadre exhaustif peut 
compromettre les considérations environnementales  
et de sécurité.35 De plus, alors que les fabricants  
d’équipements d’origine sont responsables des batteries 
de VÉ sous garantie (habituellement 8 à 10 ans), la durée 
de vie d’une batterie s’étend souvent sur plus près de 12 
à 15 ans, laissant le soin aux consommateurs de gérer 
leurs batteries en fin de vie dans les véhicules.36 Cette 
situation peut entraîner de la confusion, des coûts  
imprévus et des pratiques d’élimination non durables.37 

Un autre défi lié au cadre réglementaire est que la 
gestion des déchets, sous laquelle les programmes de 
recyclage et REP fonctionnent, relève principalement 
des compétences provinciales ou territoriales. Ceci peut 
mener à l’émergence d’une mosaïque de règlements sur 
les batteries en fin de vie dans les véhicules, plutôt qu’à 
une approche nationale commune. Ce risque est évident 
compte tenu du plan REP de la Colombie-Britannique et 
du choix du Québec pour un programme de récupération 
volontaire. 

Pour ce qui est du transport interprovincial ou  
international, les batteries en fin de vie dans les 
véhicules sont assujetties au Règlement fédéral sur le 
transport de marchandises dangereuses et au Règlement 
sur les mouvements transfrontaliers de déchets  
dangereux et de matières recyclables dangereuses. 
Toutefois, pour l’entreposage et le transport  
intraprovincial, les règlements provinciaux  
et territoriaux s’appliquent également.ix Ces  
différences juridictionnelles peuvent causer de la  
confusion et décourager l’expédition de batteries,38 
surtout lorsque cela entraîne des coûts de transport plus 
élevés (déjà une importante partie du coût total de la 
gestion des batteries en fin de vie dans les véhicules).39 
La réglementation actuelle regroupe les batteries de 
VÉ avec d’autres batteries au lithium-ion ou au NiMH 
(hydrure métallique de nickel), omettant de reconnaître 
leurs conceptions et leurs qualités distinctives.40 De 
plus, la réglementation en matière de transport n’est 
pas complètement harmonisée en Amérique du Nord, 
rendant le transport plus complexe, long et dispendieux.

ix Ceux-ci comprennent des règles sur la documentation, l’emballage, la formation et la certification du personnel, les permis import/export et 
la production de rapports. 

2.2 - DÉFIS RÉGLEMENTAIRES
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La réutilisation et le recyclage efficaces des batteries en 
fin de vie dans les véhicules peuvent s’avérer difficiles 
en raison des complexités techniques et de la variabilité 
dans les conceptions. Les batteries de VÉ ne sont pas 
standardisées, et diffèrent souvent dans les choix  
des composants qui vont du système de gestion  
des batteries à la taille des modules.41 De plus,  
plusieurs batteries ne sont pas conçues pour faciliter  
le démantèlement, rendant les efforts de recyclage  
longs et coûteux42 et créant des risques pour la sécurité  
des mécaniciens. Alors que la standardisation de la  
conception des batteries pourrait entraver l’innovation 
et avoir une incidence sur les coûts de fabrication, les 
bien-fondés d’une conception en fonction de la  
circularité ne doivent pas être négligés. 

Les produits chimiques uniques des batteries de VÉ, 
et leurs compositions variées de matériaux entraînent 
un autre défi pour la gestion en fin de vie dans les 
véhicules, augmentant le coût et la complexité du  
recyclage. Pour la réutilisation, certains produits 
chimiques des batteries conviennent davantage à des 
applications de seconde vie et certains systèmes  
de gestion des batteries sont plus faciles à  
reprogrammer. Par exemple, le bloc-batterie de la  
BMW i3 a été conçu pour être réutilisé en unité de 
stockage d’énergie et convient pour le fonctionnement  
d’appareils électroménagers et d’appareils de  
divertissement.43 À l’opposé, le bloc-batterie structurel 
du modèle Y de Tesla ne peut être déconstruit pour en 
faire un module utilisable.44 De plus, l’utilisation d’un 
système de gestion des batteries muni de normes de 
communication brevetées rend les tests, l’évaluation 
et la réutilisation des batteries dans une application de 
seconde vie extrêmement difficiles. 

Le démantèlement est encore plus compliqué par le 
manque d’information sur les produits chimiques 
des batteries, sur les antécédents opérationnels et 
sur l’état de santé. Les évaluations de l’état de santé 
sont essentielles pour prendre des décisions éclairées, 
non seulement pour le recyclage, mais aussi pour les 
consommateurs qui se préoccupent du rendement du 
véhicule et pour les entreprises à la recherche d’un  
approvisionnement stable de batteries usagées.  
Tandis que plusieurs méthodes diagnostiques peuvent 
être utilisées pour accéder à ces informations, il n’y a 

2.3 - DÉFIS TECHNIQUES
pas d’« évaluation standardisée de la santé de la  
batterie » facilement accessible.45 Ce manque  
d’information sur l’état de santé empêche l’optimisation 
d’avenues de recyclage et de réutilisation des batteries 
en fin de vie dans les véhicules. 

Enfin, les nouvelles technologies sont un défi pour  
les travailleurs qualifiés. Les batteries de VÉ évoluent  
rapidement, exigeant des personnes qui travaillent dans 
et à l’extérieur de l’écosystème des batteries de suivre 
des formations en continu (par exemple, les pompiers  
et les premiers intervenants).46 HUne formation  
pratique peut exiger des installations spécialisées, et des 
préoccupations en matière de sécurité peuvent survenir 
en raison des matières dangereuses dans les  
batteries. La rareté des programmes standardisés de  
certification compliquera davantage la formation et le  
perfectionnement des compétences à mesure que la  
demande pour la réutilisation et le recyclage augmente.x  

La Renault ZOE : une histoire  
à succès de conception de 
batterie
Conçue en tenant compte d’applications de seconde vie, 
les blocs-batteries de la ZOE sont réutilisés pour le  
stockage en réseau partout aux des États-Unis. Sur l’île 
de Belle-Île-en-Mer, des batteries de la ZOE sont  
réutilisées pour entreposer de l’énergie solaire pour 
l’école locale. Ce faisant, l’école peut utiliser de  
l’électricité propre le jour et la nuit, et la durée des  
batteries est prolongée d’au moins cinq ans. 

Photo: Renault Group

x Certains programmes et cours de formation des mécaniciens de véhicules électriques ont été créés, comme le programme Electric Drive  
Vehicle Technician au St. Clair College à Windsor, Ontario, ou le cours Electric Vehicle Technology and Service au BCIT en Colombie- 
Britannique. Il n’est pas clair si le curriculum de ces programmes met l’accent sur les batteries en fin de vie dans les véhicules. 
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RECOMMANDATIONS EN 
MATIÈRE DE POLITIQUES
L’adoption généralisée de la circularité 
des batteries de VÉ exige du Canada 
d’établir un secteur robuste de  
réutilisation et de recyclage ayant la 
capacité de gérer adéquatement les 
batteries en fin de vie dans les véhicules. 
Tous les paliers des gouvernements 
doivent soutenir et réglementer ce  
secteur en rapide évolution sans  
entraver l’innovation ou entraîner  
des conséquences imprévues.  
L’engagement de l’industrie, des  
chercheurs et des parties prenantes  
non gouvernementales sera crucial.
En tant qu’objectif politique majeur, les gouvernements 
doivent s’efforcer d’assurer la gestion durable des 
batteries en fin de vie dans les véhicules. Bien qu’il soit 
attendu de ce marché d’assumer la gestion de la plupart 
des batteries en fin de vie dans les véhicules, en raison 
de leur valeur économique, il est crucial d’établir un 
cadre politique de mesures de protection au sein duquel 
les forces du marché s’opèrent. Un tel cadre doit être 
établi maintenant afin de gérer la croissance future 
prévue des batteries en fin de vie dans les véhicules. 

Les objectifs politiques qui guident ce 
rapport comprennent :
• Le Canada doit se doter d’une industrie de  

réutilisation et de recyclage économiquement viable, 
alimentée par des technologies et des talents au 
pays qui maximisent la valeur d’une chaîne  
d’approvisionnement circulaire. 

• Les rôles et les responsabilités pour la gestion des 
batteries de VÉ en fin de vie dans les véhicules au 
Canada sont bien définis avec des informations 
adéquates et précises qui permettent d’établir la 
meilleure voie à suivre pour chacune des batteries. 

• Les batteries en fin de vie dans les véhicules doivent 
être retirées, entreposées et transportées de manière 
sécuritaire et conformément à la réglementation qui 
tient compte des caractéristiques distinctives des 
batteries de VÉ, et de la nécessité que ces batteries 
soient manipulées par une main-d’œuvre  
adéquatement formée.

Les recommandations ont été regroupées en  
interventions qui s’attaquent : i) à la création  
de conditions propices et au renforcement de la  
capacité pour le secteur; ii) aux avenues de prises de 
décisions relatives à la fin de vie dans le véhicule; et iii) 
au démantèlement, à l’entreposage et au transport. 
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Tous les paliers des gouvernements doivent viser  
à maximiser les avantages économiques et  
environnementaux de l’industrie naissante de  
fabrication de batteries au Canada, laquelle est détenue 
en grande partie par des entreprises multinationales 
étrangères. Ceci peut être réalisé en favorisant des 
conditions de marché propices pour la réutilisation et le 
recyclage de batteries de VÉ au pays. Pour atteindre cet 
objectif, un ensemble exhaustif de mesures incitatives, 
y compris des investissements directs, des subventions 
aux consommateurs et la clarification des programmes 
de crédit d’impôt, est recommandé. 

Plus particulièrement, les entreprises de réutilisation 
et de recyclage pourraient avoir besoin de subventions 
aux premiers stades de la transition aux véhicules 
électriques, lorsque l’approvisionnement en matières 
recyclables dépend fortement des déchets de production. 
Des programmes de subventions remboursables,  
dont le calendrier de remboursement s’amorce  
lorsque l’entreprise atteint certaines cibles de revenus,  
pourraient aider à renforcer la capacité et à améliorer la 
viabilité du secteur plus rapidement. Les gouvernements 
provinciaux et territoriaux peuvent soutenir le marché 
pour la réutilisation de batteries de VÉ en travaillant 
avec les fournisseurs d’électricité afin d’intégrer les 
ressources d’énergie décentralisées dans des systèmes 
électriques, y compris des applications en réseau de 
batteries de VÉ stationnaires. 

À mesure que les véhicules électriques deviennent  
la norme en matière d’achat de véhicules par les  
consommateurs, il est à prévoir que les gouvernements 
vont éliminer progressivement les subventions aux  
consommateurs.47 Et à mesure que l’approvisionnement 
de minéraux critiques recyclés s’accroît, il est  
recommandé que ces subventions globales soient  
remplacées par des subventions liées à l’achat de 
véhicules électriques munis de batteries qui contiennent 

3.1 - ASSURER DES CONDITIONS PROPICES ET 
RENFORCER LA CAPACITÉ

RECOMMANDATION 1 : Favoriser des conditions de marché pour  
soutenir le secteur de réutilisation et de recyclage des batteries  
au Canada  

un certain pourcentage de matériaux recyclés.xi Avec le 
temps, le seuil de matériaux recyclés admissibles à une 
subvention pourrait augmenter. 

Enfin, il est recommandé que les technologies de 
réutilisation et de recyclage des batteries de VÉ soient 
explicitement indiquées à titre d’activité admissible à 
un crédit d’impôt remboursable pour les technologies 
propres de fabrication. Ceci démontrerait que le  
gouvernement fédéral reconnaît l’occasion d’utiliser des 
batteries de VÉ recyclées en tant que forme d’énergie 
propre et l’importance du recyclage des batteries de VÉ 
en tant que source possiblement majeure de minéraux 
critiques recyclés.

xi La Loi sur la réduction de l’inflation (Inflation Reduction Act (IRA) comprend un crédit d’impôt « véhicule propre » pour les consom-
mateurs qui achètent un véhicule dont les minéraux critiques ont été extraits dans des pays avec lesquels les États-Unis ont un accord de 
libre-échange ou qui ont été recyclés en Amérique du Nord.
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Encourager les parties prenantes à concevoir en fonction de la circularité est un élément clé d’un écosystème 
de batteries économiquement viable et durable.48 Une conception circulaire contribue à mieux équilibrer les 
exigences de démantèlement, de réutilisation et de recyclage avec le rendement et la durée de vie. Plutôt que de 
réglementer, une approche collaborative est recommandée, selon laquelle les gouvernements et les fabricants 
d’équipements d’origine (FEO) élaborent des critères de production de rapports qui permettent de suivre  
les paramètres de démantèlement ou de remise à neuf des blocs-batteries de VÉ. Les FEO s’engageraient à  
produire des rapports annuels non destinés au public pour le gouvernement sur les améliorations dans ce 
domaine. Bien qu’il ne soit pas recommandé de rendre ces informations publiques, en raison de l’inclusion 
possible d’informations confidentielles, les rapports offriraient des renseignements pertinents sur le progrès 
des pratiques de conception circulaire et pourraient orienter de futures décisions politiques. 

Il faut noter toutefois que les batteries de VÉ sont principalement conçues à l’extérieur du Canada. Pour  
cette raison, il est important que le Canada travaille avec la communauté internationale pour promouvoir  
cette approche. Ceci pourrait être réalisé en approfondissant les liens du Canada avec des partenaires  
internationaux qui s’affairent à promouvoir la circularité dans l’écosystème des batteries, comme Global  
Battery Alliance (GBA). De plus, les établissements postsecondaires au pays et les associations d’ingénierie 
doivent collaborer pour intégrer les principes de conception de l’économie circulaire dans les programmes de 
formation.

RECOMMANDATION 2 : Inciter les fabricants de batteries à concevoir 
en fonction de la circularité 

L’industrie, les gouvernements et le milieu universitaire doivent travailler ensemble pour bâtir l’expertise  
canadienne dans la réutilisation et le recyclage des batteries de VÉ. Avec des installations de recherche et  
développement de calibre mondial à l’Université de Toronto, l’Université de Dalhousie et l’Université de  
Windsor,49 et le Centre d’excellence en électrification des transports et en stockage d’énergie d’Hydro-Québec 
qui détient des brevets clés pour les cathodes de lithium-fer-phosphate et les batteries à l’état solide,50 des 
investissements supplémentaires dans la recherche et le développement pour la réutilisation et le recyclage 
constituent la prochaine étape logique qui positionnerait le Canada à titre de chef de file mondial de  
l’innovation dans les batteries.

Les domaines d’action pourraient comprendre l’amélioration de l’accès à des données sectorielles, l’exploration 
d’améliorations technologiques qui permettent de réduire les coûts, ou le soutien au développement de  
nouvelles percées technologiques. Il est recommandé que le gouvernement établisse un consortium de  
recherche financé conjointement avec l’industrie et le milieu universitaire. Ceci pourrait être dirigé par  
le Conseil national de recherches du Canada et s’inspirer de programmes existants comme les Grappes  
d’innovations mondiales ou les Programmes Défi. Le gouvernement devrait également envisager de créer  
un prix pour l’innovation.

RECOMMANDATION 3 : Accélérer la recherche et le développement 
au Canada sur les technologies de réutilisation et de recyclage des 
batteries
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Le cadre le plus courant en ce qui a trait aux batteries en fin de vie dans les véhicules est la responsabilité 
élargie des producteurs (REP), où les producteurs sont responsables des batteries au-delà de leur utilisation 
dans les véhicules. Il est recommandé que le Canada adopte en premier une approche « légère » de filet de 
sécurité envers la REP. Cette approche permet aux marchés de réutilisation et de recyclage des batteries de VÉ 
de fonctionner librement, tout en exigeant des fabricants d’équipements d’origine (FEO) de collecter et de gérer 
sans frais et de manière durable les batteries dont les consommateurs n’ont plus besoin. La réglementation 
doit souligner les efforts qui sont attendus des FEO, y compris les échéanciers pour la collecte et les protocoles 
d’évaluation des batteries. Cette approche de filet de sécurité doit être périodiquement évaluée afin d’établir si 
des règlements plus stricts sont nécessaires. 

Les régimes de REP sont réglementés par les provinces et les territoires au Canada, mais il est recommandé aux 
gouvernements de travailler ensemble afin d’assurer une approche commune à l’échelle du pays, et de fournir 
de la clarté et de la cohérence aux consommateurs, aux FEO et à l’industrie de réutilisation et de recyclage. Le 
Plan d’action pancanadien pour la responsabilité élargie des producteurs de 2009,51 lequel visait à créer une 
approche harmonisée de la REP avec des politiques coordonnées et des engagements à agir, peut être utilisé 
comme modèle. 

3.2 - FAVORISER LA MEILLEURE AVENUE POUR 
LES BATTERIES EN FIN DE VIE DANS LES 
VÉHICULES

RECOMMANDATION 4 : Mettre en place une démarche coordonnée 
de reprise des producteurs pour la gestion des batteries de VÉ en fin 
de vie dans les véhicules

Les informations sur l’état de santé des batteries  
sont essentielles pour aider les parties prenantes à  
comprendre la valeur des batteries et à établir la  
meilleure option pour ces batteries : réparation,  
réutilisation ou recyclage. Il est recommandé au  
Canada de suivre la réglementation de l’Union  
européenne concernant l’état de santé des batteries  
et les déchets de batteries.52 Ceci signifie que les  
détenteurs de batteries, ou tout autre tiers agissant 
en leur nom, doivent pouvoir établir aisément l’état 
de santé et la durée de vie prévue des batteries à tout 
moment à partir des données entreposées dans les 
systèmes de gestion des batteries. De plus, des efforts 
doivent être déployés par l’industrie automobile pour 
améliorer la standardisation des données afin d’assurer 
une meilleure comparabilité de l’état de santé de  
différents types de véhicules électriques. 

RECOMMANDATION 5 : Assurer que les évaluations de l’état de santé 
sont plus standardisées et facilement accessibles aux consommateurs 
et aux intervenants dans l’écosystème des batteries de VÉ
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À mesure que la demande pour des minéraux critiques augmente, les forces du marché peuvent favoriser  
prématurément le recyclage des batteries en fin de vie dans les véhicules au détriment de la réutilisation.  
Il est recommandé qu’un groupe consultatif d’experts composés de représentants de l’industrie (FEO,  
réutilisation, recyclage, démantèlement de voitures), du milieu universitaire et d’organisations non  
gouvernementales, développe des lignes directrices pour aider à cibler l’avenue qui convient pour les  
batteries en fin de vie dans les véhicules, conformément à l’usage optimal des batteries de VÉ, ce qui  
accorderait la priorité à la réutilisation avant le recyclage lorsque possible. Les lignes directrices doivent  
suggérer des avenues pour différentes classes et différents types de batteries, associées à des avenues  
recommandées établies au moyen d’une évaluation standardisée de l’état de santé (p. ex., les batteries dont 
l’état de santé est supérieur à 50 % devraient être réutilisées). Ces lignes directrices doivent tenir compte de 
circonstances atténuantes, comme les dommages aux batteries, qui pourraient changer la trajectoire des  
batteries indépendamment de l’évaluation de l’état de santé. Une fois ces lignes directrices établies, une  
campagne de sensibilisation du public doit promouvoir les lignes directrices afin d’assurer que les Canadiennes 
et les Canadiens connaissent les considérations relatives aux batteries en fin de vie dans les véhicules. La 
conformité aux lignes directrices doit être surveillée au fil du temps, et le gouvernement fédéral doit évaluer la 
nécessité d’imposer une réglementation plus stricte si le marché accorde inutilement la priorité au recyclage 
avant la réutilisation.

RECOMMANDATION 6 : Former un groupe consultatif d’experts pour 
développer conjointement des lignes directrices afin d’assurer des 
avenues adéquates pour les batteries en fin de vie dans les véhicules

Les consommateurs et les entreprises ont besoin de renseignements précis sur la composition des  
batteries pour prendre les bonnes décisions quant à la fin de vie dans le véhicule. Les « passeports pour les  
batteries » comprennent des renseignements sur le modèle des batteries, le but, la capacité, le rendement,  
la durabilité et la composition chimique. Ils ne sont accessibles qu’aux manutentionnaires autorisés. Ils  
soutiennent les marchés secondaires en accroissant la confiance des consommateurs envers la sécurité et le 
rendement des batteries converties et recyclées. Les passeports pour les batteries bénéficient d’un soutien 
généralisé, y compris de l’industrie, avec le Global Battery Alliance qui a lancé une validation de principe en 
janvier 2023.53 Le système de passeports pour les batteries de l’Union européenne pourrait servir de modèle au 
Canada, et l’utilisation d’un tel système partout en Amérique du Nord sera importante dans le contexte d’un 
marché de l’automobile intégré. 

RECOMMANDATION 7 : Introduire un système de passeport pour  
les batteries
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La manipulation des batteries de VÉ présente des risques pour la sécurité en raison de leur nature à haute tension  
et de leur contenu dangereux. Malgré la présence de programmes de formation pour les mécaniciens de VÉ,xii et  
certains standards de certification pour les installations de réutilisation de batteries de VÉ,xiii des lacunes dans les  
connaissances et la formation demeurent, surtout pour le personnel de démantèlement, de recyclage et de première 
intervention, et d’autres personnes en dehors du contexte formel des mécaniciens. 

Les gouvernements doivent collaborer avec des parties prenantes, dont l’Automotive Recyclers of Canada, le Conseil 
canadien des directeurs de l’apprentissage et les commissions de la sécurité professionnelle et de l’assurance  
contre les accidents du travail, pour identifier les lacunes dans les connaissances et promouvoir des possibilités de 
formation. Il est également recommandé que les gouvernements financent conjointement une subvention modeste 
de formation et de perfectionnement sur la manipulation, l’élimination, le retrait et le recyclage des batteries de  
VÉ. Les guides existants et les programmes de formation en lignexiv devraient être complétés par un programme de  
formation complet en personne, régulièrement mis à jour pour refléter les innovations technologiques en évolution, 
afin de garantir un traitement et une manipulation sécurisés.

3.3 - ASSURER LE DÉMANTÈLEMENT,  
L’ENTREPOSAGE ET LE TRANSPORT DE  
MANIÈRE SÉCURITAIRE ET ÉCONOMIQUE

RECOMMANDATION 8 : Développer et promouvoir des programmes 
de formation exhaustifs et accessibles pour la manipulation des  
batteries de VÉ de manière sécuritaire

xii Les mécaniciens de véhicules automobiles exercent un métier Sceau rouge, et les programmes de formation sont au courant du besoin  
d’expertise dans la sécurité des véhicules électriques : https://www.red-seal.ca/eng/trades/autoservtech/2016rs.4s_.4v.2rv.3.2w.shtml#a4
xiii Le Conseil canadien des normes (CCN) appuie ANSI/CAN/UL 1974, une norme selon laquelle les installations doivent être certifiées pour le 
tri et le classement des batteries de VÉ pour la réutilisation.
xiv The Automotive Recyclers of Canada (ARC) indique une variété de ressources de démantèlement des véhicules électriques sur son site Web 
et s’est associée à EVfriendly en Colombie-Britannique pour offrir un programme en ligne d’éducation des consommateurs et de certification 
des entreprises de recyclage de véhicules à la grandeur du pays. Consultez https: https://www.evfriendly.ca/news/evfriendly-is-going- 
national/

La petite taille du marché au Canada et la vaste étendue géographique entraînent le transport de batteries en fin  
de vie dans les véhicules sur de longues distances pour la réutilisation ou le recyclage. La réglementation devrait  
être simplifiée et harmonisée entre les champs de compétence afin d’éviter des coûts ou des retards inutiles, sans  
compromettre la sécurité. Il est recommandé que la réglementation sur le transport soit élaborée spécifiquement 
pour les batteries de VÉ. De plus, la réglementation en matière de transport et d’entreposage devrait faire la  
distinction entre les batteries en fin de vie de véhicule non compromises et intactes, et celles qui sont endommagées 
ou défectueuses. Enfin, la réglementation devrait être harmonisée à la réglementation du Département des  
Transports des États-Unis afin d’éviter une mosaïque de règlements qui crée des inefficacités et augmente les  
coûts de transport.54 

RECOMMANDATION 9: Simplifier la réglementation sur le transport et 
l’entreposage et l’harmoniser avec celle des États-Unis
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The wheels of Canada’s EV  
Le mouvement de transition  
aux véhicules électriques est  
enclenché au Canada. Le Canada  
a considérablement investi dans  
l’infrastructure des véhicules électriques 
pour favoriser la décarbonation et la 
croissance économique. Tandis que le 
pays continue de se positionner en tant 
qu’acteur mondial d’importance dans la 
révolution des véhicules électriques,  
l’attention doit se tourner rapidement 
vers le renforcement des capacités pour 
la gestion des batteries en fin de vie 
dans les véhicules.
La réutilisation et le recyclage des batteries de VÉ sont 
non seulement respectueux de l’environnement, ils sont 
aussi commercialement viables si les défis économiques, 
réglementaires et techniques sont surmontés à l’aide 
d’une planification proactive des politiques.

conclusion
Établir la présence concurrentielle du Canada dans 
l’écosystème mondial des batteries de VÉ est le  
fruit d’efforts concertés entre les gouvernements,  
l’industrie, le milieu universitaire et d’autres parties 
prenantes cruciales. Ces efforts pour former des  
partenariats pertinents doivent se poursuivre si le pays 
a l’intention de développer une stratégie coordonnée 
sur la réutilisation et le recyclage des batteries de VÉ. Le 
succès de la transition écologique du pays sera influencé 
par la trajectoire des batteries de VÉ en fin de vie dans 
les véhicules. Le Canada doit agir maintenant afin  
de propulser le courant positif vers l’avant et se  
positionner stratégiquement pour promouvoir une 
croissance durable et prospère.
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fellows explorent au cours du programme. Les fellows 
forment des groupes de travail, échangent avec des 
spécialistes et des parties prenantes d’un bout à l’autre 
du pays et rédigent un rapport qui propose des solutions 
politiques dans l’objectif de contribuer à un dialogue  
national sur d’importants défis auxquels les  
Canadiennes et les Canadiens font face. Le thème  
de cette année est le transport durable. 

actioncanada.ca @actioncanada

À PROPOS DU FPP
Le Forum des politiques publiques (FPP) rassemble 
différents participants au processus d’élaboration des 
politiques. Il leur offre une tribune pour examiner des 
questions et apporter de nouveaux points de vue et de 
nouvelles idées dans le débat sur les politiques. Nous 
croyons que l’élaboration de bonnes politiques rendra le 
Canada meilleur.

ppforum.ca @ppforumca

Nous souhaitons remercier Kara Brauen (graphisme), 
Sophie Desjardins (traduction enfrançais) et Erin  
Sylvester (révision) pour leur aide à la préparation  
de ce rapport.
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